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Un tiers des établissements artisanaux exercent une activité de services, mais ils génèrent seulement
25 % de la richesse dégagée artisanale. Ces entreprises sont de petite taille et elles sont présentes dans 
l’ensemble de la région, notamment dans les territoires ruraux. La richesse dégagée par emploi dans
ce secteur est plus faible que dans le reste de l’artisanat mais son taux de marge est plus élevé.
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Champ : sont étudiées les entreprises de 0 à moins de 20 salariés (hors micro-entreprises) immatriculées fin 2019
auprès de la Chambre des métiers et de l’artisanat de la région.
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